
Questions fréquentes – Conférence diplomatique pour la conclusion et 
l’adoption d’un traité sur le droit des dessins et modèles 

QU’EST-CE QU’UN DESSIN OU MODÈLE? 

Le dessin ou modèle renvoie à l’aspect visuel d’un objet. 

• Les dessins et modèles s’appliquent à un large éventail de produits, tels que les 
emballages, les meubles, les vêtements, les appareils électroniques, les 
équipements médicaux, les produits artisanaux et les bijoux. 

• Un dessin ou modèle peut être tridimensionnel, comme la forme d’un produit, ou 
bidimensionnel, comme un motif de surface particulier.   

   
 

emoji 
Grebet O’Plérou 
Côte d’Ivoire 

Fauteuil 
Macos Studio Serviço de Design LTDA 
Brésil 

Seringue de dosage pédiatrique 
Docteur Jayraj B. Malik, Docteur Vaishali 
Keluskar, Docteur Shivayogi 
Charantimath et Docteur Namratha Patil 
Inde 

 

  

 

 
Chaussures et semelles pour 
chaussures 
Bathu Swag (Pty) Ltd 
Afrique du Sud 

Toboggans, équipements pour terrains 
de jeux 
Diseño Neko, S.A. de C.V. 
Mexique 
RCD 006330080-0008 

Ensemble en verre pour huile d’olive et 
vinaigre 
Areej Saleh Alghonaim 
Nom d’utilisateur Instagram 
(@areej.pdesign) 
Arabie saoudite 

 

 
 

Cartes de vœux 
Happy Pop-up Co. Ltd 
Viet Nam (DM/233 312) 
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POURQUOI LES DESSINS ET MODÈLES SONT-ILS IMPORTANTS? 

• Les dessins et modèles sont destinés à toutes et tous, partout dans le monde.  Ils 
rendent les produits attrayants pour les consommateurs et orientent leurs choix. 

• Le succès d’un produit est souvent attribuable à son dessin ou modèle.  Les dessins 
et modèles sont importants pour tous les “créatifs”, qu’il s’agisse de particuliers, de 
petites et moyennes entreprises (PME) ou de grandes sociétés, indépendamment 
du secteur économique. 

• Les dessins et modèles sont des actifs commerciaux qui peuvent augmenter la 
valeur marchande d’un produit et lui conférer un avantage concurrentiel. 

POURQUOI LES CRÉATEURS DEVRAIENT-ILS FAIRE PROTÉGER LEURS DESSINS OU 
MODÈLES? 

• Aucun créateur n’aime voir son travail utilisé par des tiers sans autorisation ni 
indemnisation.  La protection offre des droits exclusifs et des voies de recours 
pour empêcher des tiers de copier et d’exploiter à des fins commerciales le dessin 
ou modèle sans autorisation. 

• Aucun créateur ne travaille gratuitement.  La protection garantit un retour sur 
investissement et sur les ressources humaines et financières utilisées pour la 
création des dessins ou modèles.  En outre, les droits exclusifs peuvent être vendus 
ou concédés sous licence à une autre entreprise et constituer une source de 
revenus. 

COMMENT LES CRÉATEURS PEUVENT-ILS PROTÉGER LEURS DESSINS OU 
MODÈLES? 

• En règle générale, les créateurs doivent suivre les procédures de dépôt établies 
par l’office de propriété intellectuelle du pays dans lequel ils cherchent à obtenir une 
protection. 

• Les droits de dessin ou modèle ont un caractère territorial : les droits découlant de 
la protection obtenue dans un pays (ou une région) sont limités à ce pays (ou à 
cette région). 

QU’EST-CE QUE LE TRAITÉ SUR LE DROIT DES DESSINS ET MODÈLES (DLT) ET QUEL 
EST SON OBJECTIF? 

• Les procédures varient sensiblement d’un pays à l’autre, ce qui complique la tâche 
des créateurs souhaitant protéger leurs dessins ou modèles. 

• Le traité sur le droit des dessins et modèles (DLT) permettra de remédier à ce 
problème en simplifiant les procédures de protection et en éliminant les lourdeurs 
administratives. 
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COMMENT LE TRAITÉ SIMPLIFIERA-T-IL LES PROCÉDURES DE PROTECTION DES 
DESSINS ET MODÈLES? 

• Il simplifiera les informations que les déposants devront fournir avec leur demande. 

• Il permettra aux déposants de choisir les formes de représentation d’un dessin ou 
modèle dans une demande (à l’aide de dessins, de photographies ou, s’ils sont 
admis, de fichiers vidéo). 

• Il permettra aux déposants d’inclure plusieurs dessins ou modèles dans une seule 
demande. 

• Il accordera un délai de grâce de six ou 12 mois à compter de la première 
divulgation du dessin ou modèle, pendant lequel il ne sera pas considéré que cette 
divulgation porte atteinte à la nouveauté du dessin ou modèle. 

• Il prévoit des mesures de sursis pour éviter que les déposants ne perdent leurs 
droits en cas de non-respect d’un délai. 

• Il simplifiera la procédure de demande de renouvellement de l’enregistrement d’un 
dessin ou modèle. 

POURQUOI CE TRAITÉ EST-IL IMPORTANT? 

• Il aidera les créateurs du monde entier en rendant les procédures de protection plus 
prévisibles, moins complexes et plus abordables. 

• Il permettra aux créateurs de protéger plus facilement leurs dessins ou modèles 
dans le monde entier et, partant, de vivre de leur travail créatif. 

OÙ ET QUAND CE TRAITÉ SERA-T-IL NÉGOCIÉ? 

• Une conférence diplomatique se tiendra à Riyad (Arabie saoudite) du 11 au 
22 novembre 2024 pour la négociation du traité. 


